
 

Adhésions sur HELLO ASSO 

Afin de vous simplifier un peu cette formalité, l’Association « Les Petits Loups Thouaréens » vous a préparé un petit tuto pour les adhésions de vos enfants sur le site 
HELLO ASSO. 

Avant de commencer veuillez télécharger, remplir, scanner l’autorisation parentale jointe dans le mail. 

 

 
 
 
Sur cette premier Onglet, choix de l’adhésion, il existe trois catégories : 
 
L’adhésion pour l ‘enfant accueilli dès le premier septembre 2023 pour un 
montant de 30€ 
L’adhésion pour l’enfant accueilli à partir du premier janvier 2024 pour un 
montant de 20€ 
L’adhésion pour l’enfant accueilli à partir du premier mai 2024 pour un 
montant de 10€ 
 
Suivant la date d’accueil chez l’assistante maternelle veuillez cocher la case 
qui correspond. 
 
 
 
A cette étape, vous avez la possibilité, si vous le souhaitez de faire un don à 
l’association des Petits Loups Thouaréens. Ce don pourra être utilisé pour 
financer quelques activités avec les enfants. Nous vous laissons libre choix. 

 

 

 

  

 



 

Deuxième Onglet Adhérents  (Trois parties distinctes celle de votre enfant, l’option à « l’école des loisirs » puis les coordonnées du parent employeur) 

 

 

 
L’adhérent c’est votre enfant ! 
 
 
 
Merci de renseigner au niveau des croix en jaune 
Le prénom de votre enfant, son nom de famille ainsi que sa date de naissance.  
 
 
 
 
 
 
 
Vous avez sur cet onglet une option supplémentaire avec un abonnement à 
« l’École des Loisirs » à un tarif préférentiel. Votre enfant aura, durant l’année 
scolaire, 8 livres adaptés à son âge. L’Association vous a fait une suggestion au 
niveau de la tranche d’âge mais elle reste à titre informatif.  
Vous pouvez tout aussi bien en sélectionner une autre ou même deux pour 
faire plaisir également à votre ainé(e) ou l’offrir à des enfants de votre 
entourage. Sachez que si nous obtenons au moins 10 adhésions ; l’association 
bénéficiera gratuitement d’un abonnement pour l’année et nos Petits Loups 
pourront en profiter lors des ateliers lectures, histoires. 
 
Lien du site : https://www.ecoledesloisirs.fr/ 
 

 

 

 

 

 



Suite du deuxième Onglet Adhérents 

 
 

 
 
ICI au niveau des croix en bleu c’est tout ce qui concerne  le parent 
employeur  
 
Merci de renseigner uniquement le nom du parent employeur, c'est-à-dire 
celui qui a le numéro Pajemploi et qui déclare l’assistante maternelle. 
 
 
 
Suite de l’option supplémentaire « Ecole des Loisirs » 

 

 
Maintenant, veuillez renseigner si l’enfant faisait partie de l’association 
l’année dernière, le nom de votre assistante maternelle dans la liste 
déroulante en cliquant sur la petite flèche et de préciser votre choix 
concernant  le « floutage » du visage de votre enfant.  
 
 
 
 
 
 
C’est ici que vous allez importer l’autorisation parentale que vous aviez 
préparée avant de commencer l’adhésion sur le site. 
 

 

 



Troisième Onglet Coordonnées 

 

 
 
 
 
 
Dans l’onglet coordonnées, indiquez les coordonnées de la personne qui va 
effectuer le règlement, qui peut être différente de celui du parent employeur 
de l’onglet adhérent, ainsi que son email afin qu’il reçoive une confirmation du 
paiement du site HELLO ASSO et un reçu fiscal en cas de don. 
 

 

 

 

 

 

 



Cette partie qui peut poser soucis à certains d’autres vous, L’association a souhaité l’éclaircir pour plus de transparence. 

Dans l’onglet récapitulatif,  HELLO ASSO met une contribution par défaut. Vous pouvez tout à fait la modifier. Voici la marche à suivre. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
1-Au niveau de la flèche orange, cliquez 
sur modifier et vous arrivez sur cette 
page --------- 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
2- Il vous suffit juste de cliquer sur la 
case avant «Je ne souhaite pas 
soutenir HelloAsso »  
 

 
 

 
 
 
 
 
3-Cliquez sur ENREGISTRER 
 

 

 
 
 
4-Vous revenez sur la page 
récapitulatif avec le montant rectifié 
 
 
 
Il ne vous reste plus qu’à accepter les 
conditions générales d’utilisation en 
cochant la case puis valider et 
procéder au paiement sur la page 
suivante. 
 

 


